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Plus de droit de place au marché. Plus de droit à l'occupation de l'espace public

La municipalité allège les charges des commerçants

Plus de droit de place au marché. Plus de droit à l'occupation de l'espace public

Lors du dernier conseil municipal pour alléger les charges de commerçants et artisans sédentaires ou non, les élus se sont prononcés pour l'exonération de  la
redevance d’occupation du domaine public pour les commerçants mirandais et  l’exonération des droits de place du marché du lundi pour les commerçants ambulants
installés sous la halle ou sur le pourtour. Ces exonérations représentent une somme globale de 4.500 € par an.

Dans le même esprit pour aider les familles, les élus ont décidé de supprimer les droits d'inscription des jeunes musiciens en première année de l'école de musique  
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